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ORGANISATION
……………………………………………………………………..

District de Football de Loire-Atlantique



ORGANISATION DU DISTRICT
Le Comité de Direction
……………………………………………………………………..

https://foot44.fff.fr/district/comite-de-direction/


ORGANISATION DU DISTRICT
Les Pôles et leurs Commissions
…………………………..

• 8 Pôles

• 25 Commissions





ORGANISATION DU DISTRICT
Gestion administrative
……………………………………………………………………..

• HORAIRES D’ACCUEIL DU PUBLIC
• 9h00 à 12h30 (mardi au vendredi)

• 13h30 à 17h30 (lundi au vendredi)

• APPELS TÉLÉPHONIQUES
• 9h00 à 12h30 et de13h30 à 17h30 

(du lundi au vendredi)

Siège social 
14 rue du Leinster

La Chapelle-sur-Erdre

DEMANDE PAR MAIL 

À PRIVILÉGIER

https://foot44.fff.fr/coordonnees/


ORGANISATION DU DISTRICT
Gestion administrative
……………………………………………………………………..



ORGANISATION DU DISTRICT
Gestion administrative
……………………………………………………………………..

https://foot44.fff.fr/district/administration/


ORGANISATION DU DISTRICT
Équipe Technique
……………………………………………………………………..

en Arbitrage

Développement et 
Animation des 
Pratiques

Plan de 
Performance et 
Formation

https://foot44.fff.fr/district/administration/


ORGANISATION DU DISTRICT
Volontaire en Service Civique
……………………………………………………………………..
Appel à candidature

 Volontaire en mission de Service Civique au District de Football de Loire-Atlantique

• Âgé(e) de 18 à 25 ans, 

• Disponible, de Nationalité Française 

• Sensible à la transmission de valeurs éducatives 

• Vous connaissez les outils informatiques,

• vous savez vous organiser seul(e), mais aussi travailler en groupe,

          Faites nous parvenir CV et Lettre de motivation,

avant le 15 septembre 2024

          à contact@foot44.fff.fr

Un(e) candidat(e) est recherché(e) pour un début de mission le 7 octobre 2024

Durée : 8 mois

Base : 24 heures hebdomadaires (moyenne)

mailto:dmoulet@foot44.fff.fr
https://foot44.fff.fr/simple/service-civique-appel-a-candidatures/


ORGANISATION DU DISTRICT
Délégués AG de Ligue
……………………………………………………………………..
Appel à candidature

Délégué représentant des clubs du District

Les « clubs de District » sont les clubs qui n’ont pas au moins une de leurs équipes 

dans un championnat organisé par la Ligue ou par la Fédération.

         Cette élection se déroulera le samedi 5 octobre 2024

à LA CHAPELLE-SUR-ERDRE.

L’appel à candidature pour cette élection est ouvert

jusqu'au 05 septembre 2024, à minuit

Toute candidature doit être transmise par courrier électronique à l’attention de la 

Commission de surveillance des opérations électorales, à l’adresse suivante 

⇒ elections@foot44.fff.fr

Joindre la lettre de candidature et la copie de la carte d’identité (recto/verso)

https://foot44.fff.fr/simple/appel-a-candidature-representez-les-clubs-du-district-aux-ag-de-ligue/
mailto:elections@foot44.fff.fr


……………………………………………………………………..
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LES NOUVEAUTÉS

2024/2025



Les Nouveautés
2024/2025
……………………………………………………………………..

• Le PASSAGE en GROUPES DE 12 ÉQUIPES en CHAMPIONNAT SENIORS M

• Le RETOUR des ÉLIMINATIONS DIRECTES en COUPE et CHALLENGE SENIORS M

• La CRÉATION de la COUPE U17 MASCULINS

• L’INSCRIPTION POSSIBLE de 16 JOUEUR/SES lors des FINALES SENIORS

• La NOUVELLE DISPOSITION « COLLABORATION CAPITAINES /ARBITRE »

• La CRÉATION de la COMMISSION P.R.E.M.S. (Présentation en Assemblée Générale)

• La Nouvelle APPELLATION des SECTEURS



- Évelyne AUTIN

- William HALGAND

- Jean-Luc BRIAND

- Michel PLUCHON

- Émilie HENRY

- David MOREAUD

- David MICHAUD

- Philippe LESAGE

- Patrice GUET

- David MICHAUD

- Jérôme PESLIER

- Alain LE VIOL

- Alain CHAPELET

- Jean-Pierre BOUILLANT

- Didier GANTIER

- Patrice BOUTIN
- Dominique PILET

- Lionel ROSSETTI

- Delphine ROLLAND

- Dominique GORAUD

- Lionel ROSSETTI

- Dominique PILET

https://foot44.fff.fr/les-clubs/secteurs/
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COMPÉTITIONS
……………………………………………………………………..

Seniors & Jeunes - Féminines/Masculins



COMPÉTITIONS
Calendriers
……………………………………………………………………..

https://foot44.fff.fr/simple/calendriers-generaux-district/
https://foot44.fff.fr/simple/calendriers-generaux-district/


COMPÉTITIONS
Calendriers
……………………………………………………………………..

3 calendriers 
- Libre Seniors et Jeunes M/F
- Foot à effectif réduit (U6 à U13)
- Foot diversifié (futsal, loisir, entr.)



COMPÉTITIONS
Calendriers
……………………………………………………………………..

Décalage de reprise des 

championnats D4/D5

Dates Championnats et 

Coupes harmonisées sur 

celles de la Ligue PDL



COMPÉTITIONS
Calendriers
……………………………………………………………………..

Dernière journée

des Championnats

Samedi 7 Juin 2025

Finales des Coupes et 

Challenges Masculins



COMPÉTITIONS
Calendriers
……………………………………………………………………..

Dernière journée

des Championnats

Samedi 7 Juin

Finales des Coupes et 

Challenges Masculins



COMPÉTITIONS
Calendriers
……………………………………………………………………..

Dates des Finales des Coupes et Challenges

Samedi 7 juin 2025Samedi 24 mai 2025

Finales

Coupe A. Bauvineau
Challenge A. Charneau
Coupe U18M J. Olivier
Coupe U17M
Coupe U15M Intersport

Finales

Coupe Seniors F.
Coupe U18F
Coupe U15F (foot à 11)
Coupe U15F (foot à 8)



COMPÉTITIONS
Règlements
……………………………………………………………………..

https://foot44.fff.fr/district/statuts-et-reglements/


COMPÉTITIONS
Règlements
……………………………………………………………………..

Voici les principales modifications réglementaires : 

CHAMPIONNATS RÉGIONAUX ET DÉPARTEMENTAUX 

Dispositions L.F.P.L. (votées en AG de Ligue) : 

Pour les rencontres en diurne, l’horaire du coup d’envoi ne pourra être postérieur à : 

     - Août : 18h00 

     - Septembre : 17h00

     - Octobre :  jusqu’au changement d’heure (passage à l’heure d’hiver) : 16h00 

     - Octobre :  à compter du changement d’heure (passage à l’heure d’hiver), jusqu’au  

  changement d’heure (passage à l’heure d’été) en mars : 15h00 

     - Mars : à compter du changement d’heure (passage à l’heure d’été) jusqu’au 30 avril : 17h00 

     - Mai et juin : 18h00 

Pour les rencontres en nocturne, l’horaire du coup d’envoi ne pourra être postérieur à 20h30



COMPÉTITIONS
Règlements
……………………………………………………………………..

COUPES, CHALLENGES SENIORS LIBRES ET LOISIRS M & F

En finale : 

 - possibilité d’inscrire 16 joueur/ses sur la feuille de match, dont la totalité est autorisée à participer ;

 - possibilité d’inscrire 4 encadrants sur le banc de touche

COUPES U15F foot à 11 et U15F foot à 8

 - Une première phase sous forme de groupes

 - Puis une phase en matchs à élimination directe. 

COUPE U17M

 

 - Création à compter de cette saison 2024/2025 ouverte aux équipes U16M et U17M District.

Votées en Comité de Direction de District



COMPÉTITIONS
Seniors Masculins
……………………………………………………………………..

Assemblée Générale Extraordinaire du 16 juin 2023

Saison 24/25

36 équipes en D1 3 groupes de 12 équipes

60 équipes en D2 5 groupes de 12 équipes

84 équipes en D3 7 groupes de 12 équipes

108 équipes en D4 9 groupes de 12 équipes

89 équipes en D5
1 groupes de 12 équipes

7 groupes de 11 équipes

Saison 25/26 et suivantes …

24 équipes en D1 2 groupes de 12 équipes

48 équipes en D2 4 groupes de 12 équipes

96 équipes en D3 8 groupes de 12 équipes

108 équipes en D4 9 groupes de 12 équipes

x équipes en D5 x groupes de 12 équipes

footclubs.fff.fr


COMPÉTITIONS
Seniors Masculins
……………………………………………………………………..

Si 4 reléguées de R3 en D1

3 groupes en D1

Le 1er de chaque groupe + le meilleur 2ème

Les 2 moins bons 2èmes + les équipes classées 3ème à 6ème 

+ meilleur 7ème 

Les 2 moins bons 7èmes + les équipes classées 8ème à 12ème 

5 groupes en D2

Le 1er de chaque groupe

les équipes classées 2ème à 5ème + les 4 meilleurs 6èmes 

le moins bon 6ème + équipes classées 7ème à 12ème 

Montée

Maintien

Relégation

footclubs.fff.fr
footclubs.fff.fr


COMPÉTITIONS
Seniors Masculins
……………………………………………………………………..

Si 4 reléguées de R3 en D1

7 groupes en D3

1er de chaque groupe

les équipes classées 2ème à 8ème

+ le meilleur 9ème 

les 6 moins bons 9èmes

+ les équipes classées 10ème à 12ème 

9 groupes en D4

1er de chaque groupe + les 6 meilleurs 2èmes

3 moins bon 2èmes + les équipes classées 3ème à 8ème 

+ les 8 meilleurs 9ème 

le moins bon 9ème 

+ les équipes classées 10ème à 12ème 

Montée

Maintien

Relégation

8 groupes en D5

1er et 2e de chaque groupe 

footclubs.fff.fr
footclubs.fff.fr


COMPÉTITIONS
Jeunes Masculins
……………………………………………………………………..

- Éviter d’avoir une 1ère phase éliminatoire très rapidement

- Supprimer le critère géographique au plus haut niveau dans 
les championnats donnant accession en Ligue à mi-saison

      La Commission a décidé de :
- Repenser l’accession en D1 Accès Ligue en Phase 2

- De réaliser un tirage au sort pour constituer les 
groupes en 1ère phase



COMPÉTITIONS
Urgences
……………………………………………………………………..

• Dans quel cas ?
• Uniquement les compétitions organisées par le District

• Déclaration de forfait (à noter : nouvelles dispositions financières si 
anticipation du forfait en seniors, frais divisé par 2 sur le premier forfait)

• Impraticabilité de terrain(s) tardive(s)

• Cas de force majeure

• Quand ?
• Vendredi 17h30 à 20h00

• Samedi 8h00 à 20h00

• Dimanche 8h00 à 19h00

• Comment ?
• Appel au 02 28 01 21 03 (gestion assurée par des bénévoles) 

• Confirmation par le club avec l’envoi des justificatifs par 
messagerie officielle à urgences@foot44.fff.fr

• Le bénévole en charge de la procédure d’urgences traite la 
demande et informe les différentes parties

mailto:urgences@foot44.fff.fr
https://foot44.fff.fr/simple/competitions-procedure-durgence-fiche-synthetique/?doing_wp_cron=1724937370.9385941028594970703125


COMPÉTITIONS
Feuille de match informatisée
……………………………………………………………………..

Possibilité de voir si des rencontres de votre club n’ont aucun accès donné à un utilisateur FMI 

(case non cochée, mot de passe expiré)

• Vigilance au mot de passe qui ont expiré ou vont expirer

• Les utilisateurs ont reçu un email avant

footclubs.fff.fr
https://foot44.fff.fr/simple/fmi-parametrage-a-faire-pour-le-debut-de-saison-21-22/


COMPÉTITIONS
Feuille de match informatisée
……………………………………………………………………..

Vérifier pour tous vos utilisateurs qu’ils ont bien accès aux catégories concernées

footclubs.fff.fr


COMPÉTITIONS
Feuille de match informatisée
……………………………………………………………………..

Application FMI

POURQUOI vider le cache ?

Vider le cache d’une application permet de :

• Supprimer toutes les données présentes dans celle-ci sans avoir 

à la désinstaller

• Supprimer les données erronées ou obsolètes de l’application

• Libérer de l’espace

• Éviter des dysfonctionnements (blocage, message d’erreur, ralentissement de la synchronisation) lors 

de la réutilisation de la FMI

footclubs.fff.fr


COMPÉTITIONS
Feuille de match informatisée
……………………………………………………………………..

Application FMI

COMMENT vider le cache ?

IMPORTANT PRÉ-REQUIS : 

S’assurer au préalable que toutes les rencontres en FMI du week-end écoulé ont été transmises. 

La démarche peut varier selon le modèle et la marque de votre tablette.

• Aller dans les Paramètres 

• Choisir la rubrique Application / Gestion des Applications

• Sélectionner l’application Feuille de Match (FMI)

• Aller dans la rubrique Stockage

• Cliquer sur « Effacer les données » 

• Cliquer sur « Vider le cache »

footclubs.fff.fr
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DISCIPLINE
……………………………………………………………………..



DISCIPLINE
Organisation
……………………………………………………………………..

• Arbitres Bénévoles de Club et Arbitres Bénévoles

• Une trame de rapport circonstancié est disponible sur le site internet

• En cas d'exclusion ou d'incident, l’arbitre doit faire parvenir son rapport circonstancié 
au plus tard le mardi à => fpichon@foot44.fff.fr 

• Étude des dossiers

• Chaque mercredi, la Commission composée de membres bénévoles étudie les pièces du dossier et :
• Prend une décision au regard du barème disciplinaire et des faits

• Demande des rapports aux intéressés et reporte sa décision à la prochaine réunion

• Décide de convoquer les différentes parties

• Met en instruction

• Publication des décisions

• Au plus tard, le vendredi pour les décisions de la Commission hebdomadaire consultables sur Footclubs (Dossiers 
et/ou Procès-Verbal)

• Les publications des décisions des convocations nécessitent une retranscription et donc une publication différée 
également consultable sur Footclubs

mailto:fpichon@foot44.fff.fr
https://foot44.fff.fr/wp-content/uploads/sites/35/bsk-pdf-manager/2eb2ff142202a820dc4cc237219cea1f.pdf


DISCIPLINE
Purge des sanctions
……………………………………………………………………..

https://foot44.fff.fr/simple/competitions-ou-et-comment-consulter-les-sanctions/


DISCIPLINE
Purge des sanctions
……………………………………………………………………..

https://foot44.fff.fr/simple/competitions-ou-et-comment-consulter-les-sanctions/


DISCIPLINE
Purge des sanctions
……………………………………………………………………..

https://foot44.fff.fr/simple/competitions-ou-et-comment-consulter-les-sanctions/


DISCIPLINE
Purge des sanctions
……………………………………………………………………..

https://foot44.fff.fr/simple/competitions-ou-et-comment-consulter-les-sanctions/


DISCIPLINE
Purge des sanctions
……………………………………………………………………..

➢ Une question ?
fpichon@foot44.fff.fr

https://foot44.fff.fr/simple/competitions-purge-des-sanctions/


DISCIPLINE
Purge des sanctions
……………………………………………………………………..

➢ Une question ?
fpichon@foot44.fff.fr

Exemple 2 :   un licencié est sanctionné de 3 matchs de suspension en Foot à 11. Et il possède 
également une licence Futsal ou Foot Entreprise 

Foot à 11 Début de l’effet 
de la 

suspension

Semaine 0 Semaine 1 Semaine 2 Semaine 3 Semaine 4 Semaine 6Semaine 5

Futsal ou Foot Entreprise Début de l’effet 
de la 

suspension

Joueur ne pouvant 

pas participer 
au match 

Légende :

purge purge purge

purge purge purge

Exemple 1 :   un licencié est sanctionné de 2 matchs de suspension en Foot à 11. Et il possède 
également une licence Futsal ou Foot Entreprise

Foot à 11 Début de l’effet 
de la 

suspension

Semaine 0 Semaine 1 Semaine 2 Semaine 3 Semaine 4 Semaine 6Semaine 5

Futsal ou Foot Entreprise Début de l’effet 
de la 

suspension

Joueur ne pouvant 

pas participer 
au match 

Légende :

purge purge

car suspension strictement inférieure à 3 matchs

Article 226 alinéa 6. Des Règlements Généraux : « Pour les licenciés évoluant dans deux pratiques (Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Beach-Soccer, 
                 Football Loisir) »: 

- les sanctions inférieures ou égales à deux matchs de suspension ferme sont exclusivement purgées dans la pratique où elles ont été prononcées (Football 
Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Beach-Soccer, Football Loisir), 

- les sanctions supérieures à deux matchs de suspension, même assorties en partie du sursis, sont purgées dans chacune des pratiques pour laquelle 
l’intéressé est licencié (Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Beach Soccer, Football Loisir), »

https://foot44.fff.fr/simple/competitions-purge-des-sanctions/


DISCIPLINE
Purge des sanctions
……………………………………………………………………..

L’ accumulation de 3 cartons jaunes. Quand suis-je suspendu ?

La Règle :

Article 1.3  du Barème Disciplinaire : 

« Le licencié ayant reçu 3 avertissements à l'occasion de 3 matchs différents dans une période 

inférieure ou égale à 3 mois (…) est sanctionné d'un match de suspension après décision de 

l’organe disciplinaire de première instance. Ce principe s’applique au sein d’une même 

pratique, quel que soit le niveau de compétition. »

« 3 avertissements sur
3 mois glissants »
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ARBITRAGE
……………………………………………………………………..



ARBITRAGE
Formations
……………………………………………………………………..



ARBITRAGE
Formations
……………………………………………………………………..

Toute personne (homme ou femme) souhaitant devenir arbitre 

âgée de 13 ans minimum au 1er janvier de la saison.

Secteur
Formation 
(16 heures)

Formation & Examen 
(8 heures)

Consignes CDA & Formation FMI 
(4 heures)

Volume 
Horaire

Nombre de 
places

Saint Sébastien  Jeudi 22 -Vendredi 23 août Mercredi 28 août Samedi 7 septembre 24h 40

Saint Sébastien Samedi 28 - Dimanche 29 septembre Samedi 5 octobre Samedi 12 octobre 24h 40

Saint Sébastien Samedi 9 - Dimanche 10 novembre Samedi 23 novembre Samedi 30 novembre 24h 40

Saint Sébastien Samedi 8 - Dimanche 9 février Samedi 15 février Samedi 1er mars 24h 40

https://foot44.fff.fr/simple/arbitres-ouverture-des-inscriptions-aux-formations-initiales-darbitres-fia/?doing_wp_cron=1718632702.3612439632415771484375


ARBITRAGE
Arbitrage des jeunes par les jeunes
……………………………………………………………………..

• Dans quelles catégories ?

• Comment ?
• Un joueur/se en position d’arbitre assistant par quart-temps par équipe 

(changement à la moitié du temps de chaque période, à l’arrêt de jeu 
choisi par l’arbitre central et à la mi-temps)

• Chaque équipe identifie une personne ressource (dirigeant-référent) 
inscrit sur la feuille de match et présent sur le banc pour : 

• Servir de relais entre le jeune arbitre officiel et les joueurs qui arbitrent
• Accompagner et conseiller les joueurs qui arbitrent à la touche

• Attention, pendant la rencontre, le dirigeant reste dans la zone 
technique, il ne suit donc pas physiquement le jeune qui arbitre à la 
touche.

• L’arbitre officiel indiquera sur la feuille de match l’absence de jeunes à 
l’arbitrage.

Jeune Arbitre assistant

équipe recevante

Jeune Arbitre assistant

équipe visiteuseDirigeants 

Accompagnateurs

Bancs de touche et zone technique

2024/2025 U14 U15 U16 U17 U18 U19

Compétitions District X X (M et F) Préconisé dans ces catégories

Compétitions Ligue X X X X X X



ARBITRAGE
Rappel
……………………………………………………………………..

Les Clubs ont jusqu'au 31 Août 2024 pour renouveler les licences arbitres via Footclubs

Vos arbitres doivent, eux-mêmes, envoyer leur dossier médical au District (confidentiel)

Le Club Les Licences

Les Arbitres Leur Dossier Médical



ARBITRAGE
Nouvelle Disposition
……………………………………………………………………..

La direction de l'arbitrage demande la mise en place du protocole ci dessous sur 

l’ensemble des competitions :

- Les arbitres donneront aux capitaines une explication des incidents clés pendant le match.

- Seul le capitaine peut parler avec l’arbitre lors de ces clarifications et de manière respectueuse.

- Le capitaine prendra la responsabilité de ses coéquipiers, leur demandant de respecter l’arbitre, de 

garder leurs distances et de ne pas l’entourer.

- Tout coéquipier ignorant le rôle de son capitaine et/ou approchant l’arbitre montrant un signe de 

manque de respect ou de contestation ostentatoire sera averti.

(Lorsque le capitaine est le gardien de but, il doit désigner un seul joueur de champ pour le représenter

pendant les explications de l’arbitre, lorsqu’il est éloigné de l’incident)

Comme à l’EURO 2024

SEUL le CAPITAINE est AUTORISÉ 

À S’ADRESSER À L’ARBITRE

https://foot44.fff.fr/simple/competitions-nouvelle-collaboration-arbitres-capitaines/
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FORMATIONS
……………………………………………………………………..



FORMATIONS
Offres de formations
……………………………………………………………………..

Arbitres de Club

• 8 septembre

• 14 septembre

• 19 octobre

Contact > District de Loire-Atlantique

Technique : Éducateurs

• Plusieurs dates

• Plusieurs CFI/DF

• Plusieurs AF

Contact > Ligue des Pays de la Loire (IR2F)

« Délégués au match » de Club

- 20 septembre   St-Aubin de Guérande

- 27 septembre   ES Dresny Plessé

- 11 octobre        Arche FC

- 25 octobre       US Philibertine

- 8 novembre     Savenay Malville PFC

- 22 novembre   FC Entente du Vignoble

- 6 décembre      ES Joué

Contact > District de Loire-Atlantique

Responsabilité Sociétale des 
Organisation (RSO)

• Plusieurs Formations

• Catalogue disponible

Contact > Ligue des Pays de la Loire (IR2F)

https://foot44.fff.fr/simple/arbitres-formation-arbitre-benevole-de-club-2/
https://foot44.fff.fr/simple/formations-techniques-modulaires-informations-inscriptions-photos/
https://foot44.fff.fr/simple/delegues-formations-delegue-benevole-de-club/
https://guideduclub.lfpl.fr/wp-content/uploads/2024/08/Catalogue-dinterventions-clubs-V4.pdf
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AGENDA 
……………………………………………………………………..

Dates à retenir 



AUTRES DATES À RETENIR

AG

AG District L-A    >    Samedi 5 octobre      >    La Chapelle-sur-Erdre 

AG Ligue PDL     >    Samedi 19 octobre   >    Château-Gontier-sur-Mayenne

Les Finales :

o Futsal ………………………………………………………… > à fixer 

o Finalités Challenges U12M et CECA U13M > Samedi 29 mars 2025 

o Festival Foot U13M/U13F Pitch ……………….. > Samedi 5 avril 2025

o Foot5 Jeunes ……………………………………………. > Samedi 12 avril 2025

o Journée Éducative « Soyons P.R.E.T.S. » …… > Samedi 10 mai 2025

o Féminines …………………………………………………. > Samedi 24 mai 2025

o Beach Soccer …………………………………………….. > Dimanche 25 mai 2025

o Masculines ………………………………………………… > Samedi 7 juin 2025

o Foot Entreprise / Foot Loisir …………………….. > Lundi 9 juin 2025

Labels FFF :

o Webinaire …………………………………………………. > Lundi 16 septembre 2024 

o Date butoir de candidature ………………………. > Jeudi 31 octobre 2024 



Merci
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